CONTRAT DE VENTE POUR LES SERVICES DE  DÉJAVU

Intervenu ce 

 jour du mois de
           2008



ENTRE

L’ORGANISATEUR

RAISON SOCIALE : Mairie de   
ADRESSE : 

TEL : 

- Email : 
NOM : 


ET
LE PRODUCTEUR

RAISON SOCIALE : A l’infini communication pour les Service de  DÉJAVU
ADRESSE : 2066 rue Baillargeon – Trois Rivières – QUEBEC

TEL : 05 53 23 26 94 – Port. 06 22 35 27 64 - Email. ghboudreau@hotmail.com

N° de Licence : 1161215083

NOM : Gérard Boudreau, agissant en qualité de représentant du producteur en France

ARTICLE 1 – OBJET

Ce contrat de cession a pour but de fixer les conditions d’accueil du groupe DÉJAVU dans le

cadre de l’événement « 



», programmée le  

 200

ARTICLE 2 - OBLIGATION DU PRODUCTEUR

a) Le Producteur fournira le spectacle d'une durée d'environ       minutes avec ou sans entracte, qu’il

donnera le 

 à 
heures  



(37), avec la participation des musiciens du groupe DEJAVU. L’équipe du groupe est composée

de 5 personnes.

En qualité d'employeur, il assurera la rémunération, charges sociales et fiscales comprises, de son

personnel attaché au spectacle. Il lui appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès

des autorités compétentes, les autorisations pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou d’artistes

étrangers dans le spectacle.

Le PRODUCTEUR est responsable de la durée du spectacle et des conséquences du non-respect de

celle-ci.

b) Le PRODUCTEUR fournira le backline, nécessaires à la représentation

c) Le PRODUCTEUR prendra en charge l'ensemble des transports aller et retour et effectuera les

éventuelles formalités douanières des personnels, éléments et matériels délimités ci-dessus, et, en

supportera le coût.

d) Le PRODUCTEUR s'engage à respecter et / ou à faire respecter la législation et la

réglementation en vigueur relative à la sécurité.

e) Le PRODUCTEUR a contracté une assurance couvrant les risques inhérents à son activité,

notamment les risques de Responsabilité Civile à l’égard de tiers.

f) Le PRODUCTEUR mettra à la disposition de l’organisateur le matériel de communication

nécessaire à la promotion du concert .
ARTICLE 3 - OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR

a) L'organisateur fournira le lieu de représentation en ordre de marche. Il mettra à la disposition du groupe, le lieu défini à l’article 2, le     

 à partir de       heures.

b) Il assumera en outre le service général du lieu, location, accueil, billetterie, encaissement et

comptabilité des recettes, service de sécurité. En qualité d’employeur, l'organisateur assurera les

rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, du personnel nécessaire à l’exécution de

ses obligations.

c) L’organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture de la prestation

et fera son affaire des dommages occasionnés sur le matériel rattaché à la prestation.

d) L'organisateur aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement.

e) En matière de publicité et d’information, l'organisateur s’efforcera de respecter l’esprit général

de la documentation fournie par le producteur et observera scrupuleusement les mentions

obligatoires. L’organisateur prend en charge la diffusion des affiches fournies par le producteur.

f) Les dépenses suivantes seront à la charge de l’organisateur :

- la restauration de 5 personnes, pour les repas du midi et du soir du   au          ,

- les frais d’hébergement pour  5  personnes dans un hôtel ** de qualité le 
 au

09/07/07.

ARTICLE 4 – PARTICIPATION FINANCIERE ET MODALITES DE PAIEMENT

L’organisateur s’engage à acquitter un montant de 

 €.TTC à l’A L’INFINI

COMMUNICATION, en contrepartie de la prestation désignée dans l’article 2.

Le règlement des sommes dues au producteur sera effectué par chèque sur présentation de

facture, à l’ordre de « A l’infini communication », au jour du spectacle.

ARTICLE 5 – ANNULATION DE LADITE CONVENTION

Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune

sorte dans tous les cas reconnus de force majeure.

Fait en quatre exemplaires, à Eymet, le 


 
2008
A L’INFINI COMMUNICATION




 L’ORGANISATEUR,

Gérard BOUDREAU, Patrick GUIONNET,

Représentant du producteur en France …
